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À l’abri des chemins creux, vous vous enfoncerez dans le bocage, entre haies fleuries, champs 
de céréales et troupeaux, pour découvrir à l’horizon les collines de Saint- Michel- Mont- Mercure 
(point culminant de la Vendée).

RFN85BOUP03 -  Le nom Randofiche® est une marque déposée, nul ne peut l’utiliser sans l’autorisation de la Fédération française de la randonnée pédestre.
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Le Grand Chaillou
Le Boupère

Dénivelée positive
146 m86 m

147 m

Balisage
Jaune, avec n°3 vert

• Office de Tourisme du Pays de Pouzauges : 30 place de 
l’Église, 85700 Pouzauges, Tél : 02 51 91 82 46, www.
tourisme- paysdepouzauges.fr.

Comité
• FFRandonnée Vendée : 02 51 44 27 38, ffrando85@
orange.fr, http://vendee.ffrandonnee.fr.

i

situation
À 8 km à l’ouest de Pouzauges, par 
les D960bis et D13

Parking
Place Clément V, église Saint- 
Pierre : N 46.79477 °, W 0.92801 °

à DéCouvrir  en chemin

• Église Saint- Pierre, fortifiée au XVe

• Point de vue sur le bourg
• Logis du Grand Chaillou (XVIe -  privé)
• Chapelle Notre- Dame de Toutes Grâces

à DéCouvrir  en région

• Château de Saint- Mesmin
• Manoir des Sciences de Réaumur
• Château et moulins de Pouzauges
• Jardins de la Maison de la Vie Rurale à la Flocellière

Code de balisage PR®
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1  Suivre le GR® de Pays de Pouzauges par la rue de Verdun à droite de l’église. Au cimetière, prendre en 
face la rue des Fiefs. Au rond- point, continuer par le chemin en face. À la Renaudière, poursuivre tout droit 
par le chemin creux qui descend jusqu’à la rivière.

2  Prendre la route à gauche sur 150 m, puis le chemin à droite. À l’intersection suivante, bifurquer à 
droite.
 > Quitter le GR® de Pays de Pouzauges.

En arrivant au Logis du Grand Chaillou (privé), emprunter le chemin immédiatement à droite sur 700 m.

3  À l’intersection, continuer tout droit. Traverser la D13 (prudence) et poursuivre par le chemin en face, 
puis par la route. Laisser le village de la Fouyère à gauche et suivre le chemin tout droit sur 600 m.
 > Jonction avec le GR® de Pays de Pouzauges

4  Au village de Voireau, suivre la route à droite et la quitter dès le premier virage par le chemin à gauche 
entre les maisons. À la Maison Neuve, traverser la route, puis continuer tout droit pendant 500 m.
 > Quitter le GR® de Pays de Pouzauges.

5  À l’intersection, prendre le large chemin de remembrement à droite. Après le hameau de Fougerais, 
dans le virage à l’approche de la D26, emprunter le chemin à droite et rejoindre la D124. Tourner à gauche 
et longer la route sur 500 m par le chemin piétonnier.
 > Jonction avec le GR® de Pays de Pouzauges

6  Traverser la départementale (prudence) et rejoindre en face le bourg du Boupère par le chemin le long 
du lotissement. Prendre la rue à droite, puis immédiatement à gauche la rue Maréchal Foch pour rejoindre 
le point de départ.

Le Grand ChaillouPR®
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Randonnée solidaiRe
Depuis quelques années, des randon-
neurs offrent la possibilité aux personnes 
en situation de handicap de découvrir 
les plaisirs des balades grâce à des fau-
teuils tout terrain mono- roue baptisés 
joëlettes, du nom de leur créateur Joël 
Claudel. Equipées de deux brancards à 
l’avant et à l’arrière, les joëlettes per-
mettent de se faufiler dans les chemins 
les plus étroits. Les sorties en joëlettes 
sont l’occasion pour les personnes han-

dicapées de découvrir des sensations nou-
velles et d’accéder à des lieux jusque- là 
inaccessibles. Elles sont sources de riches 
échanges entre valides et non valides. En 
Vendée, une vingtaine de joëlettes sont à 
disposition pour parcourir les sentiers du 
département. Au Boupère, en plus des 
trois joëlettes, l’association Les Chemins 
de la Détente a fait l’acquisition d’un 
"cariâne", véhicule équimobile tout ter-
rain tiré par un âne.

Une joëlette

©
 L

. B
ou

ch
et

Un cariâne
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